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O l a u d e - Q - a s p a r d  M _ A .X G h N  I E N

Curé de La Villeneuve-le-Roy

m n s s R o r é  a u x  C a r m e s  le  2 s e p t e m b r e  1703

Ouand on visite la crypte Je la chapelle des Carmes 
pleine des ossements et des souvenirs des premières 
victimes de la Révolution, on voit de longues tables de 
marbre noir couvertes de noms inscrits en lettres d ’or. 
Parmi ces noms, nous trouvons celui de Gaspard-Claude 
Maignien curé de La Yilleneuvele-Roy. L’inscription  
est laconique, com me il convient sur une liste mor
tuaire, mais elle rappelle une mémoire qui ne doit pas 
rester dans l’oubli.

Grâce aux documents patiemment colligés, par 
M. l’abbé Auvray, curé actuel de La Villeneuve, grâce 
aux pièces fournies par la famille de la victime, dont 
les petits neveux portent si noblement le nom, grâce à 
nos propres recherches trop incomplètes à notre gré, 

✓nous som m es parvenus à reronstiluer en partie la vie 
et la mort de C l a i d e - G a s p a r d  Ma ig n i e n .

Au milieu des lugubres souvenirs de la Révolution, 
des hum iliations et des tristesses de l’heure présente, il 
est bon, croyons-nous, de mettre en relief les exemples 
du passé.

Il y  a là des leçons de courage, de noblesse, de v iri
lité chrétienne et qu’il est bon de recueillir. Avec tant



d’autres qui sont l’honneur du clerg»'- français en ces 
jours de sinistre mémoire, le curé de La \  illeneuve-le- 
Roy nous apprend quelle conduite les disciples du 
Christ doivent tenir en face de la persécution. Il nous 
enseigne à préférer le devoir el la mort a la capitulation 
et au déshonneur. Cet exemple fortifiant n’est pas inu
tile dans les jours mauvais que nous traversons. Celle 
étude a été un réconfort pour notre ;1me. Puisse-t-elle 
faire aussi quelque bien à nos lecteurs ! Ce sera la 
meilleure récompense de notre labeur.

I

(iAsPARD-Cr.AUDE Maignien naquit le 7 octobre <755, à 
Amance, petit chef-lieu de canton de la Haute-Saône, 
baigné par les eaux de la Superbe et dont quelques 
ruines font la principale curiosité.

Son père s’appelait Ferdinand Maignien, et sa mère 
Françoise Guichard. Ferdinand eierçait à Amance les 
tondions de notaire royal (I). La famille .Maignien,d’an
cienne el haute bourgeoisie, appartenait à ce qu’on 
appelait la noblesse de robe.

I)ès le seizièm e siècle, nous voyons plusieurs de ses  
membres exercer les fonctions de notaires, procureurs 
d'oflice, juges châtelains.

Le plus ancien membre connu, Jacob )lai(/nien, dé
cédé le 3 mars 1550, et enterré dans l'église de Faverney 
aujourd'hui dém olie, était qualifié sur sa tombe d 'ho- 
norablc personne. Celle église renfermait encore d’autres 
tombes de la famille sur lesquelles étaient gravés les 
titres et les armoiries des Maignien (£). •

Gaspard Claude eut pour parrain (3) son grand-père,

1} Voir le Tableau généalogique de la famille. Pièces justificatives 
numéro i.

*, En 17üt>, l'église tom bait déj'i en raines. On parlait d 'y interdire 
le s  sépultures. Pour ce double m otif, Charles Maignien, mag strat à 
Faverney, lit dresser un acte par devant notaire et deux tém oin?, con s
tatant la présence des tom bes dans l'église.

(3) Voir son ?cte de baptêm e. P ièces justificatives n* II.

qui s’appelait aussi Gaspard-Claude. Il était le dixième 
enfant de Deile Pierre Maignien, seigneur de Mersuay (<) 
et de Bourguignon-les-Conllans, chef et capitaine de la 
m ilice de Faverney, nolaire royal et protonolaire apos
tolique en la cour épiscopale de Besançon. Gaspard- 
Claude servit comme lieutenant au régiment d’Hocard 
en 1708, puis comme sous-lieutenant au régiment de 
Royal-Comtois, en 17 II. Il prit sa retraite après le traité 
de Rasladl (2) el vinl se fixer à Amance com me notaire 
royal. En 1711, étant devenu aveugle, il laissa sa charge 
à son fils Ferdinand, qui l’exercera jusqu’à la Révo
lution.

Les seigneuries de Deile Pierre passèrent à son neu- 
vièm e fils Antoine-Thérèse el à ses descendants.

En 1791, Ferdinand Maignien avait quatre fils : 
Gaspard-Claude, curé de La Villeneuve-le-Roy ;

2° Barthélémy, ofticier de gendarmerie, qui se fixa à 
St-Malo ;

3° Charles, habitant Paris :
1° François-Xavier, ofticier de gendarmerie, qui s'éta

blit h Poitiers.
Ferdinand Maignien était noble (3), comme nous 

l’avons d it;  mais il apportait à ses enfants mieux que 
des titres de noblesse, il pouvait leur transmettre des 
sentim ents chrétiens. Les Maignien étaient bons catho
liques, de bonne fam é cl réputation , disent plusieurs 
certificats qui sont aujourd’hui entre les mains du colo
nel Maignien. Nous n’avons aucun renseignem ent sur 
les premières années e l les premières éludes du futur 
curé de La Villeneuve-le-Roy. .Nous savons seulem ent 
que son père, lorsqu'il jugea la séparation sans incon
vénient, l’envoya à Paris, où son frère Charles devait

f l)  Deile Pierre, né en 1617, mort en 17*». a fait reconstruire le  c b i-  
teau de Mersuay qui ex iste  encore. Son nom  est gravé sur une fenêtre.

(2) Traité conclu  entre Viliars et le prince Eogène de Savoie. Ce 
furent le s  prélim inaires de la paix de Bade en A r g o v ie , qui m it fin à  
la guerre de la succession  d’Espagne.

i3) Voir pièce justificative, n* III.



venir le rejoindre pour faire ses éludes au collège de 
Louis-leGrand (I). Celle maison, longtemps dirigée 
par les Jésuites, jouissait d’une grande réputation. Le 
G août 1762 un arrêt prononça la dissolution de la So
ciété, et le recteur de l’Université en prit possession ; 
mais des prêtres séculiers furent chargés d’y donner 
l'instruction.

Au xviii« siècle, le voyage d’Arnance à l*aris élait long. 
Il fallait d’abord se rendre à Vesou 1 pour prendre le 
carrosse de Belfort à Langres. Là on trouvait le carrosse 
pour Paris, qui mettait cinq jours en route. Dans ces 
conditions,on le comprend,le jeune Gaspard et son frère 
ne pouvaient songer à revenir après l’année scolaire 
clans leur famille. L’éducation, autrefois, élait plus aus
tère que de nosjours. Ils passaient leurs vacances auprès 
d’un de leurs oncles, le père Elisée, premier aumônier 
du marquis de Brunoy, qui habitait à Corbeil. Jean- 
François Copel, dil le père Klisée. né à Besançon en 1720, 
mort en 1783, prit l’habit «les Carmes. Il s acquit une 
certaine réputation com me orateur el prêcha plusieurs 
fois à la cour. C’élail un bon religieux, même au mi 
lieu du monde. C’est peut-être auprès «le lui que (las 
pard puisa les germ es de sa vocation à l’état ecclésias
tique. Peut-èlre même date-t-elle des premières années 
de son enfance. Son père élait chargé des affaires des 
abbayes de Clairfonlaine, près d’Amance et de Faver- 
nev (2). Le jeune Gaspard put donc se trouver de bonne 
heure en relation avec les religieux. Sa fam ille, d ’ail
leurs, avait déjà donné plusieurs membres à l’église :

(Il Le co llège Louis-ie-Grand occupait les bâtim ents de Iancien co l
lège d e  C lennont, fondé en 1560 par Guillaume Daprat. évêq u e de celte  
ville. Eu 1«(«, il p n t, par ordre da ro i, le  nom  de lo l l t g iu m  L udocic i 
M agni e t une plaque portant cette inscription fut p lacé au-dessus de la 
porte.

!*) Le *6 mal 160*. jour de la P entecôte, m  célèbre m iracle eu  
lieu dans l’ég lse  de Faverney. Le feu ayant pris l'autel, l'ostensoir  
fut épargné et resta suspendu dans les  a irs sans aucun appui, Jusqu'au 
mardi suivant, où  il v in t se  p o ier  sur un autel pendant la m e s s e  
Parmi les  tém oins qui ont sign** le procès-verbal, on  trou ve le nom  de 
Laurent Maignien de Faverney.

Charles-Théodore Hécollel, lils de Deile Pierre, Pierre 
Maignien (dom Hydolphe), religieux bénédictin, grand- 
oncle de l’enfant.

.Nous ignorons le lieu où Gaspard-Claude fit ses éludes 
ecclésiastiques. Il e sta  présumer qu’il demeura à Paris, 
où, grAce au zèle desO lier el des Vincent de P au l, les 
jeunes clercs trouvaient des maîtres instruits et pieux 
pour les former à la vie sacerdotale.

Vers la lin de l’année 1780 ou au commencement de 
l’année 1787, Gaspard-Claude .Maignien fut nommé curé 
de La Villeneuve-le-Hoy, au diocèse de Rouen. Il avait 
alors trente-cinq ans. D’où venait-il 1 Ouel poste avait- 
il occupé auparavant? Nous avons demandé vainement 
aux archives de Versailles et de Kouen. Il succédait à 
Messire Desrues ou des Hues, qui fut curé de 178i 
à 1787.

Il

La Villeneuve-le-Roy, aujourd’hui du diocèse de 
Beauvais, doyenné de Méru, appartenait autrefois au 
vaste diocèse de Kouen, doyenné de Chaumont (deca- 
nalus de Calvo Monte , archidiaconé de Vexin français. 
Pouradministrcr cette partie du diocèse si éloignée de la 
métropole, l’archevêque, en vertu d’un diplôme de 1255, 
s’engageait à déléguer un représentant avec le titre de 
grand vicaire faisant résidence perpétuelle à Pontoise. 
Il remplissait les fonctions d’oflicial et jugeait les appels 
portés devant la juridiction ecclésiastique. Le cardinal 
Guillaume d’F.slouleville fit construire pour son repré
sentant, en IIG8, un petit palais qui subsiste encore^}.

En 1787, quand Gaspard-Claude arriva à La Ville- 
neuve-le.Roy, le siège de Rouen élait occupé par Son

(1) Il se  com pose d'un grand corps de logis ilar.qué de deux  tourelles  
et coupé par une grosse tour servant d'escalier. Les hautes fenêtres  
qui partagent le  com ble sont surm ontées de p n a c le s  ajourés. Après la 
Révolution, cet hutel fut converti en tribunal de 1"  instance. Il appar
tient aujourd bai à  Ma lam e Tavet. qui l a restaure et y a  installé un 
musée.



Kminence le cardinal de La Rochefoucauld (I , qui 
donna à son clergé un noble exemple en préférant l'exil 
à l’apostasie.

Avant de montrer le pasteur à l’œuvre, il ne sera pas 
inutile de dire un mot de la paroisse où il devait exer
cer son ministère pendant quatre ans.

La Villeneuve fut bâtie en 110%, com me l’atteste une 
charte portanl le sceau «le Henri, abbé de Saint Mellon 
de Ponloisc. Par cette charte, l’abbé associe le roi aux 
droits que son abbaye, a sur les bois d’Ilênouville, 
(llenonlvilla) attendu que le roi veut y  élever une cille 
neuve. C’est La Villeneuve en Beauvaisis. La charte est 
datée de Vernon, 1195. Elle porte un sceau, celui d’Henri, 
abbé de Saint-Mellon i).

Duplessis, dans sa Description de la Haute-JSormandic, 
dit que ce village porta d'abord le nom de Villeneuve- 
Saint-Mellon, à cause du chapitre Saint-Mellon de 
Ponloise, qui en avait la seigneurie. Il passa ensuite 
dans le domaine royal (de là son nom), qui y tenait un 
prévôt ressortissant à la châtellenie de Ponloise. La 
Révolution ne pouvait, on le comprend, tolérer un nom 
qui rappelait l’ancien régim e, Yexécrable tyrannie  
(style du temps/, aussi en 1791, le village fut appelé La 
Villeneuve-les-Sablons. Le pays jusqu’à Méru, constitue 
une plaine sablonneuse, rouverte de cailloux roulés; 
ce qui justifie la nouvelle appellation.

La Villeneuve comptait 100 maisons en 1791, et sans 
doute le même nombre, à peu de choses près, en 1*87. 
C’est aujourd’hui une paroisse de 507 habitants. Les 
m aisons, au siècle dernier et encore au commencement 
de ce siècle, étaient presque toutes en bois et en torchis.

Il Dominique de il Rochefoucauld, né en 1TL3 au d iocese d e  Mende, 
grand vicaire d e  Bourges, archevêque d’AIbi en 1717, de Houen en 175'.», 
cardinal en 1778, s'ex ila  après le lo  août I7 * i  et m ourut en l«00.

( Le sceau représente un personnage debeut en (ace, tè:e nue. vêtu  
de !'■ ube et de la dalmatique, tenant un livre d es  deux mai .s e l  accosté  
de quatre éto iles, deux à la bauleur du cou  e l deuv à la hauteur des 
lianes.

—  Il —

Ce mode de construction est très commun aux alen
tours de Beau vais.

La population se livrait à la culture «le la vigne, du 
chanvre el du lin •* avec lesquels, autrefois, chaque 
jeune fille filait son trousseau ^e mariage (I) ». La 
Villeneuve comptait aussi un certain nombre de den
tellières qui se livraient à la fabrication «les blondes 
kdentelles «le so ie , introduite «lans nos contrées, au 
commencement du dix-huitièm e siècle, par la maison 
Moreau, de Chantilly. Les ouvrières travaillaient isolé
ment dans leur dom icile,excellente pratique qui laissait 
l’épouse el la mère à leur foyer e l à leur famille. La 
tabletterie, aujourd'hui si florissante aux environs de 
Méru, étail «léjà connue, m ais occupait alors peu d’ou
vriers. La principale industrie, pour les hommes qui 
ne travaillaient point dans les champs, était la cordon
nerie ; les cordonniers étaient si nombreux qu’ils 
avaient donné leur nom à une rue: elle s’appelle au
jourd'hui la rue Verte.

C’est au milieu de celte population honnête, paisible, 
que le pasteur arrivait avec le désir de faire le bien el 
l’espoir de passer sa vie dans la calme uniformité des 
travaux du saint ministère.

Les revenus de son bénéfice assuraient son existence, 
au point de vue matériel. Ils consistaient, comme c’était 
alors l’usage général, en redevances, en nature. Kn 
1790, les revenus s’élevèrent à 2,208 livres

Il trouvait une éylise modeste, mais non sans carac
tère. C’est une construction élégante qui atfecte la 
forme d’une croix : elle date du \u° et \u r  siècle . A 
l’extérieur, une corniche ornée de billeltcs et un portail 
à plein cintre décoré de dents de scie, accusent su lli- 
samment le style. La nef, aujourd’hui voûtée, avait 
alors un sim ple plafond. Le clocher renfermait trois 
cloches. Klles ont été fondues à la Révolution, à l’ex-

I, N oie m anuscrite d-* l'abbé Cocbepm, a n c ie . curé de l a  Villeneu e , 
qui a laissé des notes destinées à l'b istoire de la paroisse.

J) C. F. P ièces jastiilcatives, n* iv .



ccplion d’une qui a servi jusqu’en 1839. Elle fui cassée 
à celle époque cl refondue parles soins de M. Cocu, 
curé. Un porche précédait l'église. Il y  avait deux 
chapelles dans le transept, celle de Nolre-Dame-de-Pitié 
el celle de saint Michel. L’entrée du chœur était fermée 
par une belle grille, de slyle Louis XV, malheureuse
ment enlevée, il y a un certain nombre d’années. Elle 
sert aujourd’hui de porte à la demeure de M"* veuve 
liellard, près de l’église.

Dans le sanctuaire, s’élevait un autel également de 
slyle Louis XV, qui existe encore. Bien qu’en désaccord 
avec le style de l’église, il n’est pas sans valeur. Il avait 
été commandé par messire Delannoy, curé, en 1765, 
à un sculpteur de (iisors, nommé Duchesne. 11 devait 
être livré pour la fête de la Nativité de la sainte Vierge, 
titulaire de l’église (I . Il coûta 700 livres; cet autel, en 
forme de tombeau, était surmonté d’un rétable, avec 
baldaquin garni de draperies sculptées. Des anges en 
bois dans l’attitude de l’adoration, et des palmes com 
plétaient la décoration d’un goût un peu théâtral. Un 
lambris en retour d’équerre accompagnait l’autel. Deux 
portes latérales s’ouvraient dans ce lambris et don
naient accès dans la sacristie, placée alors derrière 
l’autel. On trouve une disposition sim ilaire dans l’église  
de Sérifontaine. Tous ces accessoires ont disparu, 
l’autel seul a été conservé et occupe, aujourd'hui, le 
fond de l’église. Il a été baissé e l laisse voir les trois 
belles fenêtres à lancettes qui terminent le chœur.

Le jiresbytere, situé derrière l’ég lise , aliéné comme 
bien national et rendu à sa destination en 1830, est 
celui qui fut habité par l’abbé Magnien, mais il a été 
totalement changé. On peut dire qu’il n’en reste que 
les quatre murs. On a abattu les vieilles constructions 
qui l’entouraient et donnaient à la cour l’aspect d’une 
cour de ferme. L’intérieur a été transformé, il devait se  
composer autrefois, comme beaucoup de constructions 
de l’époque, de deux pièces, dont l’une servait de

(I Elle était a l'origine sous le vocable 4e *>int Eutrope.

—  C i  —

cuisine, de salle à manger et de cabinet d’élude, et 
l’autre, de salle de réception. Il y a un premier, com 
prenant, aujourd'hui, trois chambres. Au point de vue 
de la piété, f.aspard-Claude Maignien, trouvait de bons 
élém ents. Il y avait alors une confrérie du Saint-Sacre
ment très llorissar.te et qui contribua, en plusieurs 
circonstances, à i’en.bellissem enl de l’église. l’n pèle
rinage à Notrc-Damc-de-FrouvilIc (I), aux fêtes de la 
Pentecôte, rompait la monotonie des exercices parois
siaux et ranimait la ferveur. Ce pèlerinage avait une 
origine bien louchante. En 1638, une peste meurtrière, 
dont le souvenir n’a pas encore disparu, sévissait dans 
la paroisse. Treize décès en deux mois épouvantèrent 
la population. Le drapeau noir fut arboré sur le clocher 
et avertissait les étrangers de fuir la contagion. En cette 
extrémité, la paroisse sentit le besoin d’un .secours 
surnaturel. Elle entreprit le pèlerinage de Notre-Dame- 
de-Liesse, au diocèse de Laon. Jacques Lefèvre, maré
chal, mourut pendant le voyage. Ce fut la dernière 
victime, L’épidémie cessa. En reconnaissance, chaque 
année la paroisse fit, aux fêtes de la Pentecôte, le pèle
rinage de Frouville, plus facile que celui de Liesse. 
L’usjgc a longtemps persisté. Aujourd’hui, il n’y a 
plus que des pèlerinages individuels. L’abbé Maignien 
conduisit) sans doute, plus d’une fois ses paroissiens 
au cher sanctuaire el y célébra le saint sacrifice. .Nous 
avons, nous-m êm es, entrepris à deux reprises ce pieux 
voyage, el nous nous plaisons à suivre par la pensée le 
confesseur de la foi, dans celle sainte pérégrination. 
L’abbé Maignien trouvait dans sa paroisse une excel
lente et respectable famille, la famille Des Lyons, qui 
était venue s’établir à La Villeneuve en 1653. Le pre
mier membre connu est C.abriel Des Lyons En 1787, la 
famille était représentée par Franrois-Léonard Des 
Lyons, maire de la commune. Il avait été gendarme de

(I) Paroisse du d iocèse de Versailles, doyenné de l^aum ont. qui 
appartenait alors au d io ^ s e  de Beauvais. I ne chapelle dans le parc du 
eb.ïteau est l'objet d'un pèlerinage, sou s le  titre de Notre-Dame de 
Bonne-N ouvelle.
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la garde du roi, plus lard, colonel de cavalerie. Il était 
chevalier de Saint-Louis. Il parait avoir toujours porté 
un affectueux intérêt à la personne de son curé. Il 
n’émigra point à la Révolution et tenta d'affronter 
l’orage; arrêté sous la Terreur, il fut condamné à mort. 
On lui coupait déjà les cheveux pour la toilette fatale, 
quand la nouvelle île la chute de Robespierre fit surseoir 
à l’exécution. Plus tard, il fut rendu à la liberté. Il 
mourut en 1797 et fut inhumé sous le porche de l’église. 
Quels événements signalèrent le passage de l’abbé 
Maignien, à la cure de La Villeneuve, jusqu'au moment 
de la persécution relig ieuse? Nous les ignorons. Par 
une circonstance inexplicable, le registre du conseil de 
fabrique ne contient rien à son actif. Les registres de 
catholicité, régulièrement tenu?, nous apprennent peu 
de choses. Nous y relevons, en I “80, la visite canonique 
du grand vicaire de Pontoise, Armand-Jean-Simon- 
Klisabeth de Brunet de Cassalpers de Panat, docteur 
de Sorbonne, prieur commandataire de Saint-Saturnin 
de Tornai (ordre de Clunv), grand ollicial de Pontoise.

Nous y trouvons aussi l’acte d'inhumation dans le 
cimetière de la paroisse, qui alors entourait l’église  
d’Angélique-tieneviève de Clery, morte le i l  oc
tobre 1787 et enterrée le 29 (I . C’était la première

(1: Dans les greniers du château de La V illeneuve-Ie-R oi, M. lab b é  
Aurray a découvert une pierre tom bale. C e s t  une p h q a e  de marbre 
noir. porU ul les  arm oiries de* deux fam illes et l'inscription que nous 
reproduisons c i-d e sso u s  :

Armoiries d e  la fam ille Des Lyons : D 'a rg en l à  q u a tre  lio n s passan t*  
d e  ta b le  s  e t s  a rm é s  et la m p /is s f t  de gueules.

Armo ries de la famille d e Clery d e  Serans : I ) h e rm in e , u n  c a n to n  
i e x t r e  de gueule* ch a rg é  de  t r o is  fe r m a u x  d o r .

Cl git
Dame Angélique d e Clery de Serans 

Epouse de Messin* l'n n ç o is  Léonard de.*
I.yohs, chevalier de l'ordre royal 

Ht m'Utaire de Saint-L ouis, m a r-cb il de* 
log is d es gendarm es d i  la garde du roy.

D écédée le *7 octobre 1787, Agée de  
98  ans et !* m ois.

Priez Dieu pour le repos de son âm e.

femme de François-Léonard Des Lyons (I). Les funé
railles, présidées par l’abbé Maignien, se liront en 
présence d’un nombreux clergé.

III.

Les mauvais jours approchaient. Il est facile de faire 
la philosophie de l’histoire après coup, et de trouver 
dans les événements qui se déroulaient, les signes 
précurseurs de la Révolution. Les contemporains, tout 
en voyant l’orage uonter à l’horizon, gardaient encore 
des illu sions. L’abbé Maignien eut-il le sentim ent du 
danger ? Nous ne le pensons pas, et sa retraite ù Paris, 
après le refus du serment constitutionnel, prouve assez 
qu’il croyait à une crise passagère et espérait des temps 
meilleurs.

Le clergé allait être soum is à une rude épreuve. Le 
l£  juillet 1790, l’Assemblée constituante vota une nou
velle organisation de l’Kglise de France, connue sous le 
nom de Constitution civile du clergé. Celle constitution 
détruisait l'unité religieuse e i  portail atteinte à la su 
prématie ponlilicale, en défendant aux évêques de 
demander au Pape aucune bulle de confirmation, e l en 
faisant, sans l’aveu du chef de l’Kglise, une nouvelle 
répartition des diocèses, suivant celle des départements 
qui venaient d’èlre créés. La Constitution civile du 
clergé était une faute; l’assem blée y ajouta celle 
d’exiger le serment des ecclésiastiques qui exerçaient 
les fondions du ministère (à).

(1) M. Des Lyons, épousa en  secondes n oces Elisabetb-Ann; de Man- 
n eville  de Belledalle. Li famille e \  «te encore. Le c b à t e u  de La V llle- 
ueuve e tt  habitée par Ma lam e la com tesse Isidore de M anneulie. Les 
arm oirlei de sa fam ille, sont : De ta b le  se m é d e c r o ise t te s  a u  p ie J fiché  
d 'a rg en t, au lion de m êm e a rm e  et la  m  p i s s é d e  g u eu le s , b ro c h a n t  su r  
le  to u t.

C'est à M. Tlsseron. directeur d’e s  Aju m Us  h is to r iq u es , que nous de
vons la lecture correcte de ces arm oiries.

Elle fui sanctionnée à regret par le roi Louis XVI. le  *5 dé
cem bre 1790, et condam née par te Pape Pie VI. qui Interdit le serm ent 
schém atique, par les brefs du 10 m ars et 13 avril 1791.



En vertu de la nouvelle organisation, le diocèse de 
Heauvais correspondait au département de l’Oise, nou
vellement établi. La paroisse de La Villeneuve était 
rattachée à ce diocèse. Il avait alors pour évêque 
Mgr François-Joseph de la Rochefoucauld. Il refusa de 
prêter le serment schisrr.atique. * nés lors, il était 
réputé avoir renoncé à son ollice. L’assemblée électorale 
fut donc convoquée pour procédera son remplacement. 
Les électeurs se trouvèrent au nombre de 343. M. Jean- 
Haptistc Massieu, curé de Sergy et député à l’assemblée 
nationale, fut é lu , le dimanche 20 février, premier 
évêque «lu département de l’Oise. M. Massieu, connu 
avant la Révolution, dans la République des lettres, par 
une traduction de Lucien I), était connu plus avanta
geusem ent depuis par sa persévérance à soutenir les 
droits du peuple à l’Assemblée nationale. Il fut pro
clam é évêque le mercredi 23 février (2) ». Ainsi s’exprime 
un écrit contemporain. Il ajoute ces mots, qui sont la 
condamnation même de la Constitution civile : •< Le 
i l  mars, le nouvel évêque donna une lettre pastorale, 
à la suite de laquelle est une lettre de communion au 
Va/ye, en date du 21 du même mois (3) ». La lettre de 
com munion, destinée à tromper les naïfs, ne saurait 
remplacer l’institution canonique supprimée par la 
Constitution civile.

Cependant, on laissa assez tranquille le ci-devant 
évêque, ainsi qu’on le désignait. L’année suivante, il se 
retira a Paris, où il fut arrêté cl conduit aux Carmes, 
c’est-à-dire à la mort. On connaît sa belle fin, ainsi 
que celle de son frère, l’archevêque d’Arles. Au milieu

(I) Il e s t  aussi l'aoleur de conplets pour le rétablissem ent des arque
busiers royaux 3  aa*l 1“'* . C F. i lé m . de la S o c ié té  h u t .  de Pou toise. 
Tom . v i, p. 8|.

( i )  A lm a n a ch  d u  dép a rtem en t de l'O ise, année b issextile  1102 an lit»  
d e la L ber lé . a Beautai.*, c h ;z  Denjaidins.

Op. cit. — En quittant Heauvais, il devint professeur de m orale 
au co 'lêge de V ersailles, plus lard, il épousa la lille du n u ire  d e Sédan. 
un républicain avan cé, puis »e relira i  B ruxelles, où  il-prit le titre 
d'hom m e -le lettres. Il y mourut au com m encem ent du siècle.

de ces graves événements, que devenait Gaspard Mai
gnien? Il fut, comme tous les ecclésiastiques, sommé 
de prêter le serment civique.

C’était au mois de janvier. Le Tape ne s ’était pas en 
core prononcé. Le curé de La Villeneuve crut pouvoir 
prêter serment. La cérémonie eut lieu le dim anche 23 
janvier, dans l’église, en présence de la municipalité et 
de tous les habitants (I . Toutefois l’abbé Maignien, crai
gnant qu’un piège ne fût tendu à  sa bonne foi, voulut 
pour sauver sa conscience poser des conditions où se 
révèle la droiture de son Ame. Voici la formule dont il 
se servit: « MM. Je n ignore pas que plusieurs île mes 
confrères refusent de prêter le serment que VAssemblée 
nationale exige de nous, dans la persuasion qu’il ren
ferm e des choses contraires à  la Iteligion et à la justice.

tous sentez que je  ne pourrais sans blesser ma con
science m’engager à rien de ce qu i y  serait opposé. .1 ussi 
j ’en excluerai toujours comme j ’en exclus form ellem ent, 
ce qu i pourrait être ju sq u ’à ce jo u r  dans la Constitution 
que je  vais ju r e r  de m aintenir de tout mon pouvoir, ce qu i 
pourrait se trouver pa r la suite, contre la puissance que 
Jésus- Christ a donnée à son Eglise, même en matière de 
discipline, à la foi et la justice, tous serments contre ces 
objets ne pouvant être q’un parjure,

l es exceptions faites expressément :
Je ju re  de veiller avec soin su r  les fidèles de la paroisse 

qui m 'a été confiée, d’être fidèle <i la nation, à la loi et 
au  /toi, et de maintenir de tout mon pouvoir la C onsti
tution décrétée pa r l'Assemblée nationale et acceptée 
par le Itoi. » (3)

l’rocès-verbal de la prestation du serment fut dressé 
sur les registres de la municipalité, mais il est très la
conique. il passe sous silence les exceptions et restric
tions mises au serment. M. Des Lyons, maire, et les mu
nicipaux avaient agi de la sorte pour sauver leur curé

(t Archives m unicipales de L» Vil eneuve-le-R oy.

( i )  Archives de l'Oise. Registre du Directoire du dép irlem ent (Mer
credi S i août 1791)
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auquel ils élaieni attachés. Le procès-verbal, en effet, 
se contente de dire que l’abbé Maignien a prêté le ser
inent civique, ordonné par le décret de l’Assemblée 
nationale. Il est signé par Des Lvons m aire, Prévost 
olîicier, P. Finet, officier, François Marchand, procureur 
de la com mune, Callin, notable, Louis Martin, Hizet, 
Cocu (I) greffier, Jean-Philippe Fourgon, notable, Tal- 
bot, Denis Prieur, notable.

L’abbé Maignien ne voulut point bénéficier d’une 
équivoque qui semblait l'assim iler aux apostats. Il n’ai
mait point les ambiguïtés, ctavec un noble courage, sans 
se soucier «les conséquences, il réclame la transcription 
littérale de son serm ent. Les archives en font foi i  .

Dès lors le curé dè La Villeneuve passa pour un en
nemi du nouvel ordre de choses. Sa conduite fut défé
rée d’abord au Directoire du district de Chaumont. « Il 
estime que le serment du sieur curé tel q u 'il est prononcé 
est inadmissible, qu 'il doit être déchiré nul, le d it sieur  
curé déclaré déclin de son o/fice et q u 'il doit être inces
samment procédé à son remplacement <* (3).

Le Directoire du département instruit la cause à son 
tour le i i  avril 1791. Se basant sur le certificat de la 
municipalité contenant les réserves apportées au ser
ment, sur l’avis du Directoire du district, ritclare aussi 
la formule inadm issible, arrête que la prochaine as
sem blée des électeurs du district de Chaumont procé
dera à son remplacement et autorise cependant le sieur 
Maignien à continuer à exercer les fonctions du m in is
tère et à loucher son traitement {i jusqu’au jour de 
son remplacement.

(l C’est le m a g ù te r . i l  dev in t un faroacbe dém agogue et sectaire. 
C est lui qui. armé d’un marteau, m utila avec a c e  rage Inepte a belle  
sculpture de la D orm ition  de la Sa in te-V ierge  qui e s t  au joardui dans 
l i  cb*peile d es Fonts.

5) Archives de l'Oise. Regi-dres du district et du Directoire.
0 !  Id em . Registre du district de «'.baumont. *5 juin 1701.
H Le * novem bre 1789, l’As-embl^e nationale av«it v o té  le d*-crel 

m ettant à la disposition de la nation tou s les  b éas ecclésiastiq u es, a 
«■barge p«r e lle  d e pourvuir aux frais du cu lte  et 4 l’entretien d e ses 
m inistres. Le traitem ent d e l’abbé Maignien devait s'é lever • 1.184 
livres pour l'année 17W (A 'cb lve* de l'Oise;,
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Il fallait songer au départ. Les jours que l’abbé 
Maignien avait encore à passer dans sa chère paroisse 
élaieni comptés. Kienlùt un intrus allait le remplacer; 
les derniers jours sans doute furent bien tristes, et pour 
le pasteur et pour les bons paroissiens, yu els  furent ses 
sentiments lorsqu’il célébra pour la dernière fois le 
saint sacrifice de la m esse dans son église ? Il est facile 
de les deviner. En s’éloignant de La Villeneuve, il pou
vait redire lui aussi, comme l’abbé Renaud, curé de 
Cesseville (diocèse d’F.vreux) : •< Il fallut pour obéir à 
la plus dure des lois abandonner les ouailles fidèles 
pour qui j’eusse donné jusqu’à la dernière goutte de 
mon sang I). »

Le dimanche 18 septembre <791, les électeurs du 
district de Chaumont se réunissent en l’église Saint- 
Jean (2), principale église de Chaumont, procèdent à la 
nomination d’un curé à la paroisse de La Villeneuve- 
le-Hoy, vacante, « fau te pa r  le sieur Maiynien d ’avoir 
satisfa it au serment p iescrit pa r l'article I de la loi du 
20 décembre 1790 - 3). Il y eut 13 suffrages exprimés, 
nombre égal à celui des électeur;. M. Asselin, vicaire 
de Liancourt- Saint-Pierre, est élu à la majorité de 21 
voix. Le mardi suivant 20 septembre, à 11 h. du matin, 
le Président «le l’assemblée électorale du district s’étant 
rendu à l’église Saint-Jean-Baptiste de Chaumont, se 
place à l’entrée du chœur, et en présence de la muni
cipalité, du clergé et du peuple, il proclame les nomina
tions suivantes :

A la cure de Marquemont, M. Louis-Armand Messaud, 
vicaire de Talmontiers.

A la cure de La Villeneuve-le-Roy, M. Guillaume 
Asselin, vicaire de Liancourt.

voyage d'un prêtre déporté 1792-1797.

i i  Elle ex iste  encore, com m encée en 1417, e lle  présente lo-it le luxe  
d’ornem entation de cette époque. Malgré se< d-fauts. l'ensem ble de 
l'édiilcc est im posant. M Kegnier en donné une excellen te  monographie 
C. I. Régnier. s ta tis t iq u e  m o n u m e n ta le  <1 y  ca n to n  de  Chaumont. I l  
E g lite  de  C h aum on t.

(3; Archives d e l'Oise.
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A la cure d’Amblainville, M. J.-B. Mahicu, vicaire 
du Déluge (I).

Après cette proclamation, >1. le Président crut devoir 
faire un discours « propre à inspirer l'am our de la Reli
gion, la modes lie, la soumission au.r lois et toutes les 
vertus absolument nécessaires pour le bonheur de la S o 
ciété (2). * Il est facile de deviner qu’il donna un échan
tillon de celte éloquence banale, laite de lieux communs 
et de formules qui se répétaient d’un bout de la France 
a l’autre ; on célébra ensuite la m esse solennelle.

Le 2 octobre suivant, l'intrus se présenta devant le 
maire de La Villeneuve-le-Hoy, puur prendre possession. 
Ce n’était plus alors M. Des Lyons, m is de côté à cause 
de ses opinions, mais un nommé Mancier, qui sans 
doute était dans les idées du jour. Chez le maire on 
donna lecture en présence du conseil général de la 
com mune el des fidèles de la soi-disant institution ca
nonique. Nous croyons devoir la transcrire, elle 
nous montre comment les hommes du jour parodiaient 
les formules de l’Kglise ; mais celte parodie sacrilège 
fut bien inutile, car partout les intrus furent discrédités 
et le peuple chrétien resta attaché à ses pasteurs légi
times.

« J. II. Massieu, pa r  la miséricorde divine el Célection 
du peuple, d in s  la communion du Saint-Siège apostolique, 
évêque du  département de l ’Oise, à notre cher coopéraleur 
et frère Guillaume Asselin, sa lu t en Xotre-Seigneur 
Jésus-Christ, etc. (3). »

il)  Ces trois ecclésiastiques figurent sur l'état (ta clergé ;constitution- 
neli publié par ! A lm a n a ch  du  d ép a r tem en t de l'O ise, 179?. — Beauvais, 
Desjardins, imprimeu*.

(9) Archives de l'Oise.

:)) Archive; d e l'Ois*. — Des m ii.utes du greffe de la m unicipalité de 
l a  Villeneuve le-R oy.

Le ca lte  offlcielne deva t pas durer longtem ps. Le 24 vendém iaire, 
an l it  (15 octobre 1731), Guillaume Asselin est élu pour rédiger les  
a ctes c iv ils. Il signe en  cette quali'é son  dernier acte, le  *3 nivû»e 
an IV 13 janvier I7t»6:. Il avait a lo r s .T a n s . R evenu* Liancoott-Saint- 
Pierre en  qualité d i  curé, il mourut la m êm e année 17*.*}. (H iil. de 
L ia n c o u r t-S a in t P ie rre . par M. l ’̂ bbé Plban. p. 7 7 }

Le 23 octobre, le Directoire du département recon 
naît que M. Maignien, ci-devant curé de La Villeneuve- 
le-Roy, a droit à un secours annuel de 300 livres, et 
arrête que le M. Maignien sera porté sur l’état des 
pensionnaires du district de Chaumont, payables par 
quartiers e l d’avance à compter du 2 octobre du présent 
mois ( I . Celle pension devait être soldée par le receveur 
du district, mais l’abbé Maignien s’étant retiré à Paris, 
chez son frère, pelile rue Taranne, demanda que cetle 
pension lui fût servie en cette résidence. Il donna pro
curation à cet effet à M. Marc-François-Adrien Levail- 
lant, maire de la ville de Chaumonl [2).

IV.

Comme nous l’avons dit, le prêtre insermenté ou ré
frac taire, se\on le langage de l’époque, s’était retiré chez 
son frère Charles Maignien, qui habitait faubourg Saint- 
Germain, dans la petite rue Taranne, une maison qui 
avait une porte de sortie dans la rue de l’Kgout. Celle 
rue, aujourd’hui disparue (ainsi que la petite rue Ta
ranne), débouchait sur la place de l’Abbaye. Marié à 
Mlle liuré, il tenait alors une pension de jeunes gens. 
Non seulement il donna asile au cüré de La Villeneuve- 
le-Roy, mais encore à son beau-frère Saintin Iluré, 
prèlre du diocèse de Paris.

C’est là que, le 11 août 1702, on vint arrêter les deux 
ecclésiastiques. D’après le registre d’écrou de la prison 
des Carmes, on arrêta ce jour-là, soixante-deux prêtres 
et Gaspard-Claude Maignien fut le cinquante-neuvième. 
La petite rue Taranne faisait partie de la section des 
Ouatre-Nations, dont lesassem blées primaires se tenaient 
dans l’église Saint-Germain-des-Prés.

C’est là que l’abbé Maignien eût dù être am ené. 
Cependant, d’après l’abbé Guillon (Les Martyrs de la 
Foi), il fut conduit à la section du Luxembourg (dite

I) Archives de l ’Oise. 
(#) Ib id .



Mucius Scœvcla (I) qui siégeait au sém inaire de Saint- 
Sulpice, pour y subir un interrogatoire devant trois 
membres du Comité. On sait ce qu'était ce prétendu tri
bunal. Il s'agissait de reconnaître les ecclésiastiques 
arrêtés com me prêtres insermentés et de les faire em 
prisonner. n Dans leurs réponses, dit l'abbé Guillon 2 , 
tous s’honorèrent de n'avoir pas faille serment el d ’être 
disposés à mourir plutôt que de le prêter. >•

Cependant Charles Maignien avait suivi son frère. Il 
assista à son interrogatoire. En entendant prononcer 
sa condamnation, il se mil à fondre en larmes. I.e pré
sident, témoin de sa douleur, l'interpelle brutalement et 
lui dit : « Pourquoi pleures-tu citoyen ? —  Charles ré
pondit : Vous venez de condamner mon frère. — Puis
qu’il en est ainsi, suis-le. « — Et le soir même Charles 
fut incarcéré aux Carmes avec son frère. Il y  resta jusqu'à  
la veille du massacre. Le dimanche soir lw septembre, 
il lut élargi sans avoir jamais su comment ni par qui (;J). 
La même faveur fut octroyée à l’abbé Berardier, grand 
maître du collège Louis-le-Grand ( I l On croit qu’il dut 
son salul à ses anciens élèves Kobespierre e l Camille 
Desmoulins. C’est sans doute à eux que Charles Maignien, 
qui avait été leur condisciple, dut sa liberté.

Sainlin Huré n’avait pas été conduit aux Carmes avec 
les frères Maignien. Incarcéré d’abord à la prison de la 
mairie iprélecture de police actuelle), il fut transféré 
avec d’autres prêtres à celle de l’abbaye el massacré 
sur la place en arrivant à la prison. Mais revenons aux 
Carmes et voyons quel fut le sort des prisonniers, pen
dant leur détention 1

f i l  l'n  décret d e i'A‘s«;mb!ée nationale du a  juin r<:>uav it |> triage la 
v ille  de P ir ls  en seclion<. P lusieurs reçurent de» nom s em pruntés •» 
l'hUtofre rom aine alors fort à U  m ode.

D  Op. cit.

(S) N o'e com m uniquée par le colonel Maignien.

(I) Né à Quimper en 11» .  m o l  en 1793. député du clergé a u \  Etats 
génétanx de 1789. s'opp sa à la Constitution c iv ile  du clergé e t  refusa 
l'évéché de Quimper, auquel U fut appelé par \o i e  d 'élection.
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* Les deux premiers jours et les deux premières nuits 
se passent sur des chaises, le reste du temps sur des 
matelas serrés les uns contre les autres toul le long de 
l’église qui sert de prison ; il y en a dans toute l’éten
due de la nef, dans les chapelles, jusque sur les marche
pieds des autels {I >♦. Les repas étaient fournis par un 
traiteur du quartier. Mais ce qui était plus intolérable 
encore que les souffrances physiques, c ’étaient les in
sultes, les outrages grossiers, les blasphèmes et les 
propos menaçants des geôliers. < L'n jour, vers la fin 
d’aoùt, croyons-nous, quelques gardes nationaux font 
aux détenus de l’église des Carmes, cette aimable plai* 
santerie, du goût jacobin le plus pur, de chanter sur 
eux, du haut de la tribune, des morceaux de la m esse 
des Morts( 2 '». La consigne très sèvère des premiers 
jours se relâcha un peu. On obtint la permission de voir 
les prisonniers, de leur porter des aliments et du linge. 
Le colonel Maignien, petit fils de Charles Maignien, dé
tenu avec le curé de La Villeneuve, a entendu plus d'une 
fois ces paroles de la bouche de son père : h Je me sou
viens, étant enfant, d’avoir été conduit par ma mère aux 
Carmes et d'y avoir embrassé mon père et mon oncle à 
travers une grille, » l'n autre adoucissement fut ac
cordé aux prisonniers. - On les autorisa à passer une 
heure le malin et une heure le soir dans le jardin pour 
empêcher les accidents que ne pouvait manquer de pro
duire l’entassement de deux cents personnes dans un 
espace étroit et mal aéré (31. >•

Cependant le dénouement fatal approchait. Le comité 
de surveillance de la Commune feignit de croire à des 
complots tramés par les détenus pour livrer la capitale 
à l’ennemi. •< Avant de voler aux frontières, il faut être 
sur de ne laisser derrière soi aucun traitre, aucun cons
pirateur. > Celte parole mensongère devint le mot 
d'ordre el bientôt le prétexte des massacres. Le 30 août,

(1} Le H. P. h elb -e l. — Les M a rty rs  de s tp U m b r* t p . t.f. 

ii )  Op. c il. p . 31.
3) P iz in l. — La maitOH des C a rm es, p . ;w.
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le Conseil général de la commune arrête que les sec
tions seront chargées d’exam iner et de ju g er  les prison
niers. On devine le sens de cet arrêté. La populace 
admise à la séance accueille la proclamation du cri sign i
ficatif: « Mort aux prêtres! » Les prêtres étaient con
damnés. On devait les livrer en pâture au monstre 
révolutionnaire. « Personne, dit Michelet, ne doutait 
des m assacres(I). »

Le 31, on apprend à Paris les progrès de l’armée 
prussienne.

Le Ier septembre, le bruit de la prise de Verdun se  
répand dans Paris. On annonçait qu’en trois jours 
les ennem is atteindraient la capitale. Cette nouvelle, au 
moins prématurée, accroit la surexcitation des esprits. 
Le dimanche, le drapeau noir flotte sur les tours de 
Notre-Dame, le canon d’alarme retentit, les tambours 
battent la générale el appellent les citoyens aux arm es.

A ce signal, deux troupes se forment, l'une se réunit 
au Champ-de-Mars pour de là se diriger bientôt vers 
la frontière, l’autre, ramassis de sicaircs et de pillards, 
court vers les prisons.

Les prisonniers se rendaient compte de la situation ; 
quelques avis discrets les avaient mis au courant du 
péril, ils s ’étaient confessés et attendaient la mort. 
La boucherie commença à la prison de l’abbaye. Vers 
les quatre heures, les prisonniers des Carmes se pro
menaient dans le jardin. Il était alors beaucoup plus 
grand que le jardin actuel. Le percement des rues de 
Bennes et d ’Assas l’ont considérablement dim inué. A 
l’extrémité s'élevait une petite chapelle entourée de 
bancs de bois et ornée d’une statue de la Sainte- 
Vierge. Un certain nombre de prêtres y  étaient réunis 
et commençaient la récitation des vêpres. D’autres se 
promenaient dans les allées du jardin. C’est là qu’ils 
furent surpris par les assassins. Les massacreurs égor
gèrent les prêtres réunis dans l’oratoire, puis une 
véritable chasse fut organisée dans le jardin.

(I) H isto ire  de la R évo lu tio n , tom . IV, p. 131.

L’archevêque d’Arles lut une des premières victimes. 
Mais pour procéder plus sûrement et prolonger leur 
barbare plaisir, un des assassins propose de conduire 
les prêtres dans l’église.

•< Les prêtres obéissent et se rendent à l’église. Ils 
vont droit au sanctuaire, s’agenouillent et se donnent 
l’absolution les uns aux autres. A leur suite sont 
entrés les assassins, qui aiguisent leurs arm es sur le 
marbre de la table de com m union, sous les yeux des 
victimes, puis se mettent en devoir de recommencer la 
besogne » (I). Mais le com missaire Violette, ou selon  
M. Sorel 2), le fameux Maillard arrêtent les bourreaux 
el organisent un simulacre de tribunal. Chaque prêtre, 
à l’appel de son nom, devait déclarer s’il persistait dans 
son refus de serment, puis on le conduisait du côté du 
jardin el en s ’engageant uans le petit escalier il trou
vait des assassins qui le massacraient. Cenl vingt 
victimes furent ainsi im m olées *în moins de deux heures. 
C’est dans celle horrible boucherie que péril Ctaspard* 
Claude Maignien. Quelques jours après, Charles Mai- 
gnien, qui avait été mis eu liberté, se rendit aux Carmes 
pour savoir ce qu’était devenu son frère. Là il apprit 
qu’il avait été assommé dans f éijlise. Cela ne semble 
pas d’accord avec l’ordre adopté pour les massacres. 
Le fait, cependant, a pu avoir lieu de deux façons ; soit 
à la rentrée du jardin, avant l’appel nominal, soit après, 
en supposant que l’abbé Maignien ail réussi à 
s’échapper, comme quelques-uns ont pu le faire (3), et 
à se cacher dans l’ég lise , mais la mort n’était que 
différée. Repris plus tard, il devait, lui aussi, répandre 
son sang pour la vérité religieuse.

Vers sept heures du soir, lout était fini, les brigands 
n 'ayant plus rien à fa ire au.r t'armes se retirèrent.

il> L« R P. Delb!»'l. Les M artyr*  de Sep tem bre , p. I \

<* Le fo u te n t  de$ C orm es p en d a n t ta T erreur.

:<) Un b lessé <pi était parvenu a se  soustraire aux assassins, fut 
re'rouvé le s o ir  dans lé g lise . On lui fen lit  la t£te d an coup de sabre. 
(P isani op . c it. p. W).



L’heure de la réparation devait venir. La chapelle 
des martyrs, située au fond du jardin, fut restaurée et 
ouverte le 15 mai 1815 à la vénération des fidèles. Elle 
a disparu en 1867 lors du percement de la rue de 
Rennes, mais une réduction fac-similé a été placée 
dans la crypte des Carmes ; on y a aussi transporté les 
dalles teintes du sang des martyrs. Huant à leurs 
précieux restes, les uns ont été transportés au cimetière 
de Vaugirard, les autres, c’est-à-dire le plus grand 
nombre, ont été jetés dans un puits situé près de la 
chapelle des martyrs. Us en ont été extraits en 186!) 
et placés dans les caveaux de la crypte. Sur plusieurs 
il est facile de constater des traces de mort violente. 
On voit encore dans la crypte les racines tortueuses 
d’un if. Cet arbre se trouvait à gauche du petit perron 
par lequel descendaient les victimes. On entassa les 
cadavres au pied de l’if. Leur sang a imbibé la terre 
et abreuvé les racines de l’if qui est mort de celle pluie 
sanglante. Enfin, après avoir reconstitué la liste funèbre, 
les noms des victimes ont été inscrits sur des plaques 
de marbre. Celui de l’abbé Maignien est gravé sur une 
plaque, à main droite en entrant dans la crypte. Tombé 
soldat obscur du devoir, l’inscription était des plus 
laconiques : Maignien Gaspard-Claudius. Lorsque, grâce 
aux recherches et aux démarches de sa famille, son 
identité put être établie, Mgr d’Ilulsl, recteur de 
l’Instilut catholique, a fait ajouter sur une petite 
tablette en saillie, celte courte mention : paroc/ius 
Villip notxp a reye. — Dittcesit Holhomayensis. L’ins
cription ainsi complétée doil donc se traduire de celle 
façon: ilaiyiiien (iasjhird-i'laude, curé de La Villeneuve- 
le-Hoy, diocèse de Itouen.

.Nous l’avons lue avec une pieuse ém olion, car c’était 
celle d'un confesseur de la foi, d’un martyr, dont nous 
recherchions les traces avec une sainle avidité. Dans 
sa brièveté, elle faisait revivre une mémoire glorieuse. 
Nous aurions voulu interroger les murs el leur faire re
dire les derniers moments de la douce victime, dont 
nous avons essayé de retracer l’histoire.

Nous ne dirons pas ici, avec Horace, E r tg i  monumen-

—  2 6  —

tum  [I . Ce serait bien prétentieux pour une modeste 
plaquette, mais M. l’abbé Auvray, curé de La Villeneuve- 
Ïe-Roy, pourra le dire bientôt. Nous savons, qu’avec un 
soin religieux, il s’occupe de placer dans son église, 
une pierre commémorative pour perpétuer le souvenir 
du prêtre fidèle et du glorieux confesseur de la foi.

(1) Hor. lib. m ,  od. \ \ \ ,  v . 1.
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P IÈ C E  JU ST IFIC A T IV E , N* I I .

Ex t r a it  d e s  r e g is t r e s  d e  c a t h o l ic it é  d e  la  p a r o is s e
D’A MAM.e s ,

Gaspard.ctaude, (Ils du sieur Ferdinand Maignieu, n o ta is  
royal, et de damoiselle Anne-Françoise Cuichard, son épouse 
est ne le sept, et a été baptisé le huit octobre mil sept centrîn* 
quante-deux ; il a eu pour parrain le sieur Caspard-Claude Mal* 
gm en. ancien praticien, son ayeul, et pour m arraine damoiselle 
Marguerite Haaryab, son ayeule illétrée.

Ont signé au registre !

Maignien,
v . Mil l e r o t , v ic a ire .

Le présent extrait certifié conform e, a été délivré eu mairie 
le Mngt-sept ju illet mil huit cent quatre-vingt-huit, par nous’ 
maire de la com m une d’Amance.

U  maire.
Ch . Bh i l k e .

»'iECE JUSTIFICATIVE, V  |||.

ARMOIRIES.

Quelles étaient les arm oiriesdeFerdinant Maignien. et parlant 
de son lils (.laude-Caspard ? Nous ne sommes pas parvenus à 
elucider ce point.

La pierre tombale des Maignien de Mersuav avait un écusson : 
au cham p écarlele d'azur au I "  et au i “ «, lo/.angé d argent et 
de gueules au ±°* et au 3m*, à la bande lozangée d'argent: le 
blason était sommé d'un casque.

qUi v iv> i,e"core' H y a q uelqu e années,
» V "  ’>‘ ,rla"  : “ U I "  ol I - ,  éclliquelé

i^ Z \  „ V  ! “e“ie •' "  au à la bande lo/.angée d’ar- 
gent, le blason elait surmonté d'une couronne.

ÜU co,on d  Maignien, qui a bien voulu nous Irans-' 
m ettreces renseignements, porte une variante : D’azur au l "  
tt  au 4 . échiquete d'argent et «le gueules au et au à la 
barre lozangée d’argent.

La devise des Maignien de Mersuay, était :
hiritis inridiis sic (amen rrecta fu it.

—  :il —

neile-Pierie Maignien, aïeul du vénérable martyr de» Carmes, 
« U  ftit enregistrer s«4 armoiries, le *  mai IGV*.à Vesou , e 
Mit payé à cet effet livres pour droit ^enregistrement, 

pour les deux sols pour livres, el 30 sols pour les frai» de 
*ns et autres (archives de la famille Maignien).

P IÈ C E  JU ST IFIC A T IV E , >*• IV .

BÉNÉFICE DE LABBK MAIGNIEN.

Cet état est dressé d’après le compte des recettes et dépensés, 
voyé par l’abbé Maignien au Directoire du département poi 

la liquidation de son traitement en l"90.

Re c e t t e s  :

gerbes de blé à 1S sols la gerbe................  '"2G fr.
_  d’avoineà 10 sols — ................  .

285 — de seigle à 12 sols — , -----------  *' •
79 — d’orge — ............

iî»s bottes de mangeaille à 2 » fr . le cent. . . .
— de luzerne — -  —  •

691 gerbées à 21 fr. le cent..................................
— gluis de seigle à 2 i fr. le cent...................
— feurred’avoine — — ...........—
— petites pailles de blé à 21 fr. le cent* ...
_  — d'avoine — •••• 20
— Chanvre.........................................................................

total de la recelte 2208 fr.




